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AÏN-TÉMOUCHENT

Les pyromanes d’un autre genre

Ce genre d’incendies volon-
taires commence à se propager à
tel point que plusieurs hectares
de récoltes sont la proie des
flammes de ces foyers de feu lan-
cés ça et là. Plusieurs agriculteurs
sans foi ni loi, dès la fin des
récoltes, mettent le feu volontaire-
ment dans leurs champs sans se
soucier des conséquences qu’ils
peuvent faire encourir à travers
leurs actes. Cette semaine, dans
la ville des Thermes Hammam

Bou-Hadjar, plusieurs paysans
ont mis le feu dans leurs terres
pour empêcher les éleveurs de
bétail et autres possesseurs de
moutons de laisser brouter ces
bêtes sur les champs car ces pay-
sans craignent que les moutons,
vaches et autres chèvres avec
leurs sabots endommagent le sol
de ces terres, les rendant, moins
fertiles. 

Ainsi, ils devancent ces éle-
veurs en mettant le feu à leurs

champs moissonnés, mais à tra-
vers ces feux, plusieurs hectares
de récoltes mitoyens de leurs
champs ont été ravagés par les
flammes, de même que certains
arbres et buissons plantés tout
autour de ces champs ont été
volontairement calcinés. 

Les agents de la Protection
civile sont sur le qui-vive en cette
période tant les feux sont décla-
rés constamment dans les locali-
tés de la wilaya. Des mesures
coercitives s’imposent pour sévir
contre ces pyromanes d’un autre
genre avant que cela ne se géné-
ralise à travers tout le territoire
national, ce qui pourrait causer
des dégâts considérables.
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Selon un premier bilan des
services de la Protection civile
de la wilaya d’Aïn-Témouchent,
en ce début du mois de juin, ce
sont pas moins de 345 interven-
tions qui ont été effectuées par
les agents de la Protection civi-
le à travers les 20 plages autori-
sées à la baignade.

Environ 300 personnes ont été
sauvées d'une mort certaine par noya-
de, dont 38 ont reçu des soins sur
place, alors que sept autres, des cas
jugés plus ou moins graves, ont été
transportées vers les UMC.

Toutefois, on déplore la mort de
deux personnes depuis l'ouverture de
la saison estivale, un jeune noyé à la
plage de Sassel le 9 juin, en dehors
des heures de travail, et un deuxième
corps a été repêché près des rochers
sur la plage des Zouanifs, dans la
daïra de Oulhaça. Le malheureux, âgé
de 41 ans, originaire de Tlemcen,
avait disparu le 8 juin de la plage El-
Makhled, située dans la localité de
Béni-Khaled, daïra de Honaïne, dans
la wilaya de Tlemcen.

Selon Mohamed Moulkhaloua, res-
ponsable de la Protection civile, le flux
des estivants a atteint quelque

421 410 personnes à travers les 20
plages autorisées à la baignade sur
tout le littoral témouchentois depuis
l'ouverture de la saison estivale. Ses
services ont déployé d'importants
moyens humains et matériels pour
assurer une bonne saison estivale. Il
s’agit, entre autres, de 150 sur-
veillants saisonniers, 43 agents de la
Protection civile, 6 plongeurs profes-
sionnels, 7 pneumatiques semi-
rigides et 13 embarcations en caout-
chouc déployés au niveau des centres
ouverts à travers les plages de la
wilaya.

S. B.

MILIANA

Les notaires posent
leurs problèmes

Quelque 150 notaires de la région Centre se sont
donnés rendez-vous jeudi dernier à Miliana en présen-
ce des présidents de la cour de justice de Chlef, du pré-
sident de la chambre des notaires et des coordinateurs
des wilayas du centre du pays et ce, pour débattre des
problèmes que rencontre la corporation.

Même si on a avancé que le but de ce conclave
s’inscrit dans le cadre de la formation continue des
notaires pour, dit-on, «éviter les dérives, les erreurs, les
lacunes, affiner et actualiser les connaissances en
matière de droit. Le notaire étant obligé, juridiquement,
de participer aux cycles de formation». 

Les trois grandes interventions ont eu pour objets
entre autres, pour la première la modification introduite
par le nouveau code de procédure civile qui impose à ce
que le dépôt des jugements soit confié au greffier, le
notaire n’ayant plus cette prérogative. L’intention juste-
ment de la corporation est de dégager un consensus
pour récupérer cette prérogative et de trancher la ques-
tion. 

Autre remise en cause, «la compétence du juge
dans le cadre des partages judiciaires qui ne respecte
pas les principes fondamentaux en coformité avec l’ori-
gine de la propriété, compte tenu des erreurs consta-
tées dans les expertises effectuées et souvent entéri-
nées et validées d’office par la justice, ce qui n’est pas
fait pour approcher l’esprit et la lettre des lois au béné-
fice du citoyen».

Enfin, il a été question, selon ce qui nous a été rap-
porté par un responsable de la corporation, du retard
considérable du cadastrage de vastes zones et du pro-
blème de la publication «personnelle» qui concerne la
personne morale du bien et la publication de la proprié-
té et de toutes les opérations qui l’ont affectée  et dont
elle a été l’objet. 

On indique par ailleurs que la publication dite «per-
sonnelle» est appelée à disparaître à l’horizon 2015 une
fois le cadastrage  parachevé.

Karim O.

PREMIER BILAN DE LA PROTECTION CIVILE

345 interventions et 2 noyades

Une jeune mariée, âgée de 24
ans et originaire de la daïra de
Ras El Oued, dans la wilaya de
Bordj Bou-Arréridj, partie à
Béjaïa pour un voyage de noces
en compagnie de son jeune
époux, a été découverte, tôt
dans la matinée de samedi,
morte, égorgée.

La jeune fille, enseignante à l’uni-
versité de Biskra, qui convolait en
justes noces, ne se doutait guère que
son voyage de noces vers une sta-
tion balnéaire de Béjaïa  allait se ter-
miner d’une manière atroce et hor-
rible. 

Elle sera égorgée en cours de
route au niveau de la localité d’El

Ouricia, distance d’une dizaine de
kilomètres du chef-lieu de wilaya.
Selon les premières informations,
l’auteur de cet abominable crime ne
serait que son propre époux. 

Ce dernier, âgé d’environ 27 ans,
aurait égorgé sa femme, durant la
nuit de vendredi à samedi, jeté son
corps en bordure de la route et pris la
fuite vers une destination inconnue. 

L’époux est lui aussi originaire de
la localité de Ras El Oued et tra-
vaillait en tant que plombier.

Sitôt le corps découvert, le procu-
reur de la République près le tribunal
de Sétif accompagné des enquêteurs
de la Gendarmerie nationale se sont
rendus sur les lieux du drame pour
entamer les procédures d’usage et

l’ouverture d’une instruction judiciaire
pour assassinat. 

Le corps de la victime a été, quant
à lui, transféré par les éléments de la
Protection civile vers la morgue du
CHU de Sétif pour y subir une autop-
sie. 

L’enquête, confiée à la brigade
judiciaire de la Gendarmerie nationa-
le, pourra permettre l’arrestation
immédiate du présumé meurtrier et
de connaître les raisons de ce crime
atroce. 

Notons que le mariage du couple
n’a été célébré que vendredi dernier.
Triste fin pour la malheureuse mariée
qui aspirait à une vie heureuse et
pleine de bonheur.   

Imed Sellami

ASSASSINÉE QUELQUES JOURS APRÈS SON MARIAGE

Un voyage de noces qui tourne au drame

Plusieurs hectares de récoltes mitoyens ravagés par les flammes.
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PENSÉE
A notre cher et regretté

père, époux et grand-père
Hamidou Boumediène

(dit Raouti)
Ce fut un 18 juin 2007 que
tu nous as quittés à
Cannes (France) à l’âge
de 91 ans.
Tu étais un exemple pour nous, nous n’oublierons
jamais ta gentillesse, ta générosité débordante, ta
simplicité, ton humour, etc. Connu pour sa droitu-
re et sa compassion, aimé des grands et des petits
que ce soit en Algérie ou en Europe où il a vécu. Tu
resteras à jamais dans nos cœurs et dans nos vies
cher papa.
En ce douloureux souvenir, ses enfants Farida et
Ryad, son épouse Rachida, ses petits-enfants
Cyrine, Sana, Jasmine et Djamil des USA, G-R et
France demandent à tous ceux qui l’ont connu et
apprécié d’avoir une pieuse pensée en sa mémoire.
Repose en paix cher papa, ton souvenir restera à
jamais gravé dans nos cœurs.

Que Dieu te garde dans Son Vaste Paradis.
Ta fille, Farida.

Il n’est pas toujours facile de
trouver la bonne méthode pour
dire ce qu’on ressent, mais je
tiens, par le biais de ce journal,
à remercier mes 
parents chéris 

Mme et Mr Belhocine
Mama, j’ai grandi sous tes

caresses qui m’ont donné le cou-
rage pour avancer et réussir.
Quant à toi, Babacido, tu m’as
tant donné, gâtée et tu le fais
toujours sans te plaindre.
Nafissa qui vous aime plus que

tout au monde
R129836R129843

REMERCIEMENTSOFFRE D’EMPLOI

Société privée à Alger
cherche un technicien en
textile et un tisserand.

Envoyez CV au :
021 30 01 92

Suivant un acte reçu en l’étude
le 16/6/2012, enregistré, en temps
de droit, M. Khaldi Abdelkader a
cédé au sieur : Boucif Med
Noureddine - toutes ses parts
sociales qu’il possède dans la Sarl
dénommée CONFOTIM au capi-
tal social de 100.000,00 DA.

Ayant son siège social : Zone
industrielle Khessibia wilaya de
Mascara.

La vente desdites parts est de
10.000,00 DA.

Le notaire

ETUDE NOTARIALE DE MASCARA
MAITRE BENHAOUA ABDELDJALIL

9, rue Zaghloul N°0002614
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Un nouveau phénomène commence à s’installer dans la
région de l’ouest du pays, notamment dans la wilaya de
Aïn-Témouchent en cette période de grandes chaleurs qui
consiste à incendier les champs nouvellement moisson-
nés, en vue d’empêcher les éleveurs de bétail à lâcher
leurs bêtes dans ces champs là. 


